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DU NOUVEAU SUR LE SITE INTERNET DES SERVICES DE L’ÉTAT 
DANS LES HAUTES-PYRÉNÉES 

 
LA MISE EN LIGNE DES ACHATS DES SERVICES DE L’ÉTAT 

 
Sans attendre l'échéance du 1er janvier 2005, inscrite dans le Code des marchés publics, les 
acheteurs publics doivent dès aujourd'hui se préparer à la dématérialisation des procédures de 
passation des marchés publics. 
 
Dans le but d'ouvrir la commande publique et de faciliter les relations entre les entreprises et 
l'administration, les services de l'Etat dans les Hautes-Pyrénées offrent désormais aux 
candidats potentiels la possibilité de consulter les annonces en ligne. 
 
Le site interne des services de l'Etat s'enrichit ainsi d'une rubrique « marchés publics » qui, 
dans un premier temps, apporte une réponse aux impératifs de publicité et de mise en 
concurrence des marchés passés en procédure adaptée. 
 
Les entreprises qui souhaiteraient faire une offre trouveront toutes les informations 
nécessaires à la rubrique « marchés publics », dans 1a liste des accès thématiques. 
 
Nous leur offrons également la possibilité de souscrire un abonnement permettant de recevoir 
un message dès qu'une information est mise en ligne. Il suffit pour cela de s'inscrire en 
cochant la rubrique «  marchés publics » dans la liste de diffusion. 
 
Cette initiative entre dans le processus de modernisation des services de l'Etat dans 
les Hautes-Pyrénées. Les progrès de l’administration électronique permettent aux usagers 
d'avoir un accès permanent à ses services. 
 

Tarbes, le 19 octobre 2004 
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